




Horaires d’ouverture 3 sites :

Mairie de Sury le Comtal :
• Lundi : 9h à 12h et de 13h30 à 17h
• Mardi : 9h à 12h et de 13h30 à 17h
• Jeudi : 14h à 17h
• Vendredi : 13h30 à 16h30

Mairie de Chalmazel-Jeansagnières :
• Mercredi : 9h à 12h
• Jeudi : 9h à 12h

Mairie de Verrrières-en-Forez :
• Vendredi : 9h30 à 12h30
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